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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-42403

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 25-42403

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de GaillonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21270275700015N° National d'identification : 
GAILLONVille : 

27600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement du parc de la Verte BonneIntitulé du marché : 
45212200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Aménagement du parc de la Verte BonneDescription succincte du marché : 

Les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
VRD - Jeux Date de conclusion du marché/lot: 11/04/2025. Noms des titulaires: SOCIETE NOUVELLE 
EURE TP, ACMTP SAS. Montant de l'offre attributaire HT: 879833.72 euro(s). Espaces verts - 
Plantations - Clôtures - Mobiliers Date de conclusion du marché/lot: 11/04/2025. Noms des titulaires: 
PAYSAGES ADELINE CREATION, DOLLEANS SERVICE. Montant de l'offre attributaire HT: 108118.20 
euro(s). L'offre retenue relative au lot n°1 :"VRD-Jeux" comprend les prestations supplémentaires 
éventuelles n°1 et 2

14/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-42403
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